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La Suisse et la Chine renforcent l’échange de bourses
pour jeunes chercheurs

Berne, 14.09.2012 - A l’issue d’une réunion de travail à Berne, le chef du Département
fédéral de l’intérieur, le conseiller fédéral Alain Berset, et le vice-ministre de l’Education
chinois Du Zhanyuan ont signé un mémorandum sur la coopération dans l’enseignement
supérieur. La déclaration d’intentions vise à renforcer et approfondir les relations
bilatérales dans le domaine de la science et de la recherche.

Le mémorandum porte sur l’échange de jeunes chercheurs moyennant des bourses
gouvernementales, la coopération interuniversitaire et l’association du ministère de
l’Education chinois au programme de coopération scientifique bilatérale (Sino-Swiss Science
and Technology Cooperation) lancé en 2008 après une phase pilote de quatre ans (2004 à
2007) et qui donne d’excellents résultats.  Aux termes du mémorandum, le nombre de
bourses d’échange est porté à 25 par an au maximum contre 20 précédemment. Il prévoit
aussi l’octroi d’une exonération des droits d’inscription pour jusqu’à 30 étudiants avancés.
Les jeunes chercheurs des deux pays présentent leur candidature à une bourse par les
canaux habituels, à savoir la Commission fédérale de bourses pour étudiants étrangers
(CFBE), qui alloue divers types de bourses à des étudiants postgrades et artistes étrangers,
et le China Scholarship Council (CSC).  

 A l’occasion de leur rencontre, le vice-ministre Du Zhanyuan et le conseiller fédéral Alain
Berset se sont aussi entretenus plus largement des relations bilatérales dans le domaine de
la formation, de la recherche et de l’innovation.

Adresse pour l'envoi de questions:

Nicole Lamon, cheffe Communication DFI, 031 322 80 16
Mauro Moruzzi, Secrétariat d’Etat à l’éducation et à la recherche SER, chef du domaine
Coopération bilatérale de recherche, 031 322 68 36
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